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1. Historique 

LE FORMLULAIRE LE FORMLULAIRE LE FORMLULAIRE LE FORMLULAIRE 

THERAPEUTIQUETHERAPEUTIQUE









En Belgique

• Circulaire du 18 avril 1977 du Ministre de la 
Santé Publique J. De Saeger recommandant aux 
hôpitaux de créer un formulaire thérapeutique
Santé Publique J. De Saeger recommandant aux 
hôpitaux de créer un formulaire thérapeutique
destiné à sélectionner parmi les spécialités 
pharmaceutiques existantes sur le marché, les 
produits les plus utiles qui seront tenus en 
permanence en stock dans la pharmacie 
centrale et qui couvriront autant que possible 
l'ensemble des indications thérapeutiques.l'ensemble des indications thérapeutiques.

• Recommandation du Conseil des Hôpitaux en 
1978 sur la formation et la composition d’un 
comité pharmacothérapeutique dans les 
hôpitaux.  



2. Cadre légal

ARRETE ROYAL
du 4 mars 1991 publié le 23 mars 1991
normes d’agrément d’une officine hospitalière normes d’agrément d’une officine hospitalière 

CHAPITRE V - Organes de concertation pour les 
médicaments et le matériel médical 

Articles 24 & 25 
� Dans chaque hôpital est créé un comité médico-

pharmaceutique (CMP) qui a pour missions de : 
�Etablir et mettre à jour un formulaire thérapeutique
�Standardiser les procédures relatives aux 

médicaments 
�Proposer des mesures pour un meilleur usage des 

médicaments 
�… 



2. Cadre légal (2)

2004 : création par le SPF Santé publique du 
Réseau des Comités médico -pharmaceutiques
avec pour objectif de : 
Réseau des Comités médico -pharmaceutiques
avec pour objectif de : 
�Fournir un support qualitatif aux CMP dans tous les 

hôpitaux belges en vue de stimuler le fonctionnement 
des CMP 

�Soutenir les CMP par des informations objectives sur 
les médicaments et des initiatives visant à soutenir la 
pharmacothérapie rationnelle 

�Evaluer et diffuser toutes les initiatives des CMP dans �Evaluer et diffuser toutes les initiatives des CMP dans 
les hôpitaux belges

chapeauté par un comité médico -pharmaceutique 
national 



2. Cadre légal (3)

2010 : soutien financier des activités du 
CMP et du CMM par la sous-partie B5 du CMP et du CMM par la sous-partie B5 du 
Budget des Moyens Financiers des 
hôpitaux 



3. Définition du formulaire 
thérapeutique (AR 4 mars 1991)

Il s'agit d'une liste obligatoire de 
médicaments , sélectionnés de manière médicaments , sélectionnés de manière 
raisonnée et économiquement justifiée , 
disponibles en permanence afin de 
répondre aux besoins diagnostiques et 
thérapeutiques.  



4. Définition et Objectifs du FT

« Le formulaire thérapeutique a pour objectif 
essentiel de sélectionner parmi les spécialités essentiel de sélectionner parmi les spécialités 
pharmaceutiques existantes sur le marché, les 
produits actifs qui couvrent autant que possible 
l’ensemble des besoins thérapeutiques et 
diagnostiques de l’institution. 

Cette sélection, qui vise à la fois des buts 
thérapeutique , didactique et économique , est thérapeutique , didactique et économique , est 
proposée par le CMP (…) 

Seuls les médicaments figurant au formulaire sont 
disponibles en permanence dans la pharmacie 
de l’hôpital. »

Introduction FT CHU de Liège édition 2010



4. Objectifs du FT (2)

« La prescription de médicaments non 
inscrits au formulaire doit être évitée inscrits au formulaire doit être évitée 
autant que possible. 

En cas de prescription hors FT, la demande 
doit être justifiée par le médecin 
prescripteur.  prescripteur.  

Le délai de dispensation est augmenté et 
peut atteindre 72 heures . »

Introduction FT CHU de Liège édition 2010



5. Objectifs thérapeutiques

� ± 1.200 médicaments inscrits au formulaire (±
1.000 en 1987) 1.000 en 1987) 

� ± 640 molécules différentes 
� ± 20 médicaments importés disponibles en 

permanence 
� 75 molécules appartenant au système 

cardiovasculaire : 
� 10 béta-bloquants (C07)
� 7 bloqueurs des canaux calciques (C08)
� 12 IECA et sartans (C09) 
� 6 statines (C10) 

� Antidotes, médicaments orphelins, … 



6. Objectifs didactiques 

Informations sur les médicaments 
� Utilisation � Utilisation 
� Reconstitution 
� Conservation 
� … 

Assistants médecins en formation
� Utiliser et maitriser un nombre limité de � Utiliser et maitriser un nombre limité de 

molécules plutôt que tout le répertoire 
commenté 

� Protocoles 



6. Objectifs didactiques (2)



7. Objectifs économiques 

� Gestion de stock, gestion de commande 
� Péremption � Péremption 
� Rotation de stock 
� Volume et espace de stockage 
� Quantité économique de commande 
� Frais de port � Frais de port 
� Négociations de marché 
� Centrales d’achat 
� …  



7. Objectifs économiques 

� Facturation des médicaments pour les 
patients hospitalisés patients hospitalisés 
� Facturation à l’unité (au comprimé, au ml, …) 
� Pas de marge bénéficiaire (depuis 1989) => 

facturation au prix ex-usine 
� Frais de fonctionnement (sous-partie B5 du BMF) 
� Ticket modérateur : 0,62 € / patient / jour 
� Pas d’honoraires pour les magistrales, les � Pas d’honoraires pour les magistrales, les 

préparations stériles, les préparations 
cytostatiques, … 

� Supplément au ticket modérateur à charge de 
l’hôpital 



Génériques et hors -formulaire 

Coversyl 5 mg 90 comprimés
En milieu ambulatoire : 26,57 € En milieu hospitalier En milieu ambulatoire : 26,57 € En milieu hospitalier 

• Base de remboursement = prix 
ex-usine du plus grand 
conditionnement + TVA / 
nombre d’unité 

• BR = 0,2089 €
• Facturation = 0,0522 €
• Prix achat grossiste = 0,2363 €

1,50 € TVA

4,95 € Pharmacien

2,32 € Grossiste

• Prix achat grossiste = 0,2363 €
• Prix achat 30 comp = 8,34 €

=> 0,2947 € à l’unité 

• Perindopril Mylan = 0,1716 €
• Facturation = 0,0429 €

17,74 €
Industrie = 

prix ex-

usine



8. Critères de sélection au FT

« Cette sélection est proposée par le CMP sur 
base de critères tels que : base de critères tels que : 
� l’efficacité, 
� la sécurité, 
� la consommation actuelle dans les services, 
� les services rendus par la firme, 
� le coût, 
� la catégorie de remboursement par l’I.N.A.M.I., � la catégorie de remboursement par l’I.N.A.M.I., 
� la charge supportée par l’hôpital ou par le 

patient. »
� Procédure d’introduction d’un nouveau 

médicament au FT
Introduction FT CHU de Liège édition 2010



Critères d’efficacité 

« La sélection d'un traitement 
repose sur les meilleures repose sur les meilleures 
preuves scientifiques actuelles 
disponibles concernant 
l'efficacité d'une molécule ou 
d'un traitement non-
médicamenteux.  Nos choix sont médicamenteux.  Nos choix sont 
donc basés sur des études de 
méthodologie fiable et les plus 
récentes possibles. »

Introduction Formulaire MRS 2011 



Critères d’efficacité 

� EBM 
� SOJA � SOJA 

� clinical efficacy, incidence and severity of 
adverse effects, dosage frequency, drug adverse effects, dosage frequency, drug 
interactions, acquisition cost, documentation, 
Pharmacokinetics and pharmaceutical 
aspects 

� ACE inhibitors, hypnotics, antibiotics, … 



Critères de qualité et de sécurité 

� Doses unitaires 



Critères de qualité et de sécurité 

� Doses unitaires 



Critères de qualité et de sécurité 

� Risques de confusion liés au nom 
� Risques liés au changement  � Risques liés au changement  
� Nom commercial ↔ DCI 

� alprazolam ↔ xanax
� vasexten ↔ nolvadex

� Doc-… ; Merck-… 
� ≤ 2 céphalosporines en générique 

(céphazoline, céfuroxime, cefotaxime, 
ceftazidime, ceftriaxone, céfépime, …) 



Critères de qualité et de sécurité 

� Aspect visuel 



9. Perspectives 

ARRETE ROYAL
du 24 juin 1999 publié le 29 février 2000 
normes d’agrément spécial des MRS normes d’agrément spécial des MRS 

Normes d’organisation 
� Dans chaque maison de repos, le gestionnaire 

désigne un médecin coordinateur et conseiller
qui a pour missions de : 
�Coordonner la politique des soins 
�Au minimum, rédiger et utiliser un formulaire �Au minimum, rédiger et utiliser un formulaire 

thérapeutique
� Les médecins qui traitent des patients s’engagent à 

participer à la rédaction et l’utilisation du 
formulaire thérapeutique



9. Perspectives

www.amga.be (site consulté le 12 mai 2011)




